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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 

 

L’acquisition d'un système d'accrochage pour plaquettes de porcelaines représentant les 

visages des 642 victimes du massacre d’Oradour-sur-Glane 

 

Fourniture et pose du système sur les murs d'un passage reliant le centre de la mémoire au 

village martyr. 

 
Lieu d'exécution : 

Centre de la mémoire d'Oradour 

 

l'Auze 

 

87520 Oradour-sur-Glane 

 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux 

dispositions de l'article 27 du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016. 

 

1.3 - Type et forme de contrat 

Il s'agit d'un marché ordinaire. 

 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

 

 

 

2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 4 mois à compter de la date limite de réception des 

offres. 

 

2.2 - Forme juridique du groupement 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du 

marché. Toutefois quelle que soit la forme retenue, le groupement devra présenter un 

mandataire solidaire. Enfin, il n'est pas possible d'être mandataire de plusieurs groupements. 

 

2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 
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3 - Conditions relatives au contrat 

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 

Le délai d'exécution des prestations est fixé au CCAP et ne peut en aucun cas être modifié. 

 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) du marché seront payées dans un délai global de 30 jours 

à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 

 

4 - Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 

 

- Le règlement de la consultation (RC) 

- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 

- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 

 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de 

consultation au plus tard 5 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est 

décompté à partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux 

candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du 

dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 

 

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est 

reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

 

5 - Présentation des candidatures et des offres 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en 

EURO. 

Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être 

accompagnées d'une traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des 

documents remis dans l'offre. 

 

5.1 - Documents à produire 

 

 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 

 
 

 

 

Pièces de la candidature telles que prévues aux articles 48 et 49 du Décret n°2016-360 du 25 

mars 2016 : 

 

 

Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 

 

Libellés Signature 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des 

cas d'interdiction de soumissionner 
Oui 
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Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 

 

Libellés Niveau Signature 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le 

chiffre d'affaires concernant les prestations objet du 

contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices 

disponibles 

 Non 

 
Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre 

de candidature) et DC2 (déclaration du candidat), disponibles gratuitement sur le site 

www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME) 

 
 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs 

économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les 

mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le 

pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur 

économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de 

l'opérateur économique. 

 
Pour les entreprises et sociétés nouvellement créées, les candidats pourront fournir, comme 

"preuve par équivalence", tous les éléments susceptibles de permettre d'apprécier leurs 

moyens (humains, techniques, financiers) pour assurer les prestations. Le pouvoir 

adjudicateur appréciera le caractère suffisant ou non des documents présentés. 

 

 

Pièces de l'offre : 

 

Libellés 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 

Une décomposition du prix global et forfaitaire 

Les fiches techniques correspondant aux produits et prestations proposés par le 

candidat mentionnant notamment les durées de vie des luminaires et la durée de 

garantie des composants 
 

Libellés Signature 

Le mémoire technique comprenant l'ensemble des renseignements permettant 

d'analyser l'offre :  

descriptifs et schémas du système proposé ;  

modalités de la pose ;  

planning ;  

modalités d’entretien une fois le dispositif posé  nettoyage, remplacement des 

luminaires..) ; 

 les possibilités d’évolution pour s’adapter aux évolutions technologiques ;  

 les modalités de SAV et  

 les garanties. 

Non 

 

5.2 – Visite sur site 

 
Les visites ne sont pas autorisées. 
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6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 

L'utilisation du formulaire MPS est fortement préconisée, mais le candidat peut 

néanmoins répondre par tout autre moyen défini ci-dessous. 

 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres 

indiquées sur la page de garde du présent document. 

 

6.1 - Transmission sous support papier 

Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté portant les mentions : 

 

Offre pour : 

Acquisition d'un système d'accrochage pour plaquettes de porcelaines représentant les visages 

des 642 victimes du massacre d'Oradour-sur-Glane 

 

 

NE PAS OUVRIR 

 

Ce pli doit contenir les pièces de la candidature et les pièces de l'offre définies au présent 

règlement de la consultation. Il devra être remis contre récépissé ou envoyé par pli 

recommandé avec avis de réception, à l'adresse suivante : 

Centre de la mémoire 

 

L’AUZE 

87520 Oradour-sur-Glane 

 

 

Les plis qui seraient remis ou dont l'avis de réception serait délivré après la date et l'heure 

limites précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus. 

 

6.2 - Transmission électronique 

La transmission des plis par voie électronique n'est pas autorisée pour cette consultation. 

 

7 - Examen des candidatures et des offres 

7.1 - Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de 

candidature sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de 

demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai 

maximum de 5 jours. 

 
 

Les critères intervenant pour la sélection des candidatures sont: garanties et capacités 

techniques, financières et professionnelles. 

 

Les candidats ne présentant pas les capacités techniques, financières et professionnelles 

suffisantes au regard de l'objet et de l'importance du /des marché/s, seront éliminés. 

  

 

7.2 - Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues à l'article 59 du Décret 

n°2016-360 du 25 mars 2016 et donnera lieu à un classement des offres. 

 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
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Critères Pondération 

1-Prix des prestations 30.0 % 

2-Valeur technique jugée au vu des éléments transmis dans les fiches et 

mémoire techniques : qualité du matériel (maintenance, pérennité du 

dispositif..) ; délais de garantie ; pose ; SAV et  qualité  « esthétique » du 

résultat final.  

70.0 % 

 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) 

seraient constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre 

rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

 

7.3 - Suite à donner à la consultation 

Une phase de négociation pourra être engagée dans un délai de deux mois à compter de la 

date limite de réception des offres et portera notamment sur le prix des prestations. 

L’ensemble des candidats sera contacté par courrier ou fax. 

 

L’attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre incomplète, méconnaissant la 

législation en vigueur ou excédant les crédits budgétaires alloués au contrat pourra être 

régularisée, à condition qu’elle ne soit pas anormalement basse et qu'elle soit régularisable. 

 

Le pouvoir adjudicateur pourra toutefois attribuer le contrat sur la base des offres initiales, 

sans négociation.  

 
 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les 

candidats produisent les certificats et attestations de l'article 51 du Décret n°2016-360 du 25 

mars 2016. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne 

pourra être supérieur à 10 jours. 

 

8 - Renseignements complémentaires 

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats devront 

faire parvenir au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres, une demande 

écrite à : 

 
Renseignement(s) : 

 

Centre de la mémoire d'Oradour 

l'Auze 

87520 Oradour-sur-Glane 

 

Auprès de : Richard JEZIERSKI 

Téléphone : 06 84 99 54 84 

Courriel : r.jezierski@oradour.org 

 

 
Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant 

téléchargé après identification, 4 jours au plus tard avant la date limite de réception des 

offres. 
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8.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 

Tribunal administratif de Limoges 

1 Cours Vergniaud 

87000 LIMOGES 

 

Courriel : greffe.ta-limoges@juradm.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


